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Périmètre de 
combinaison 
Le périmètre de combinaison 

comporte : 

- la Mutuelle de la Police 

Nationale immatriculée au R.N.M. 

sous le n°778.869.131, régie par 

les dispositions du Livre II du 

code de la mutualité 

- la Mutuelle Bel-Air immatriculée 

au R.N.M. sous le n°443.147.798, 

régie par les dispositions  du 

Livre III du code de la mutualité 
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Faits marquants 

Afin de vous éclairer sur le plan financier, et dans le 

respect de la loi, le Groupe M.P.N. établit des comptes 

combinés qui reflètent la réalité économique de son 

activité globale. 

Le contexte de l’année 2009 aura été particulier à plus 

d’un titre. La récession économique, qui a été 

engendrée par la crise financière a notamment affecté 

les activités de nos structures, tant dans le domaine de 

la complémentaire santé, que dans celui des œuvres 

sociales gérées par la mutuelle Bel-Air. Cependant, le 

Groupe M.P.N. a gardé le cap, en s’efforçant de rester 

fidèle à ses fondamentaux et aux valeurs qu’il défend. 

2009 aura aussi été l’année de production des 

premiers rapports de nos Comités d’Audit, avec la 

prise en compte de la dimension fondamentale du 

contrôle interne. 

Reconnu comme acteur de l’économie sociale et 

solidaire dans le champ de compétence du Ministère 

de l’Intérieur, en général, et dans le milieu policier, en 

particulier, les mutuelles M.P.N. (livre II) et Bel-Air 

(Livre III) se complètent admirablement, apportant leur 

soutien aux fonctionnaires, ainsi qu’à leurs familles. En 

élargissant progressivement ce cadre d’emploi, elles 

prouvent leur pertinence et leurs spécificités, en 

remplissant là, une véritable mission de service public.   

 

 Durant l’exercice écoulé nos deux mutuelles ont mené 

des actions de formation communes, à l’attention des 

délégués. Des réunions d’administrateurs se sont 

tenues afin d’adapter la stratégie du Groupe à 

l’actualité. 

Il n’y a pas eu d’évènement ayant une incidence 

comptable empêchant la bonne comparaison d’un 

exercice à l’autre.  

 

Christophe CESCHIN 
Trésorier Général National 
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Modifications intervenues 
dans la présentation des 
comptes annuels et dans 
les méthodes d’évaluation 
retenues 

Les principes, règles et méthodes d’évaluation 

comptables retenues sont décrits dans l’Annexe jointe. 

. 

Fonds propres 

Evolution prévisible en 2010 - conclusion 

L’objectif du Groupe M.P.N. reste de garantir sa pérennité en renforçant ses fonds propres. Il veille à favoriser 

l’émergence de nouveaux partenariats à partir des valeurs qu’il défend. Les différents conseils d’administrations, de 

la Mutuelle de la Police Nationale, et de la Mutuelle Bel-Air, devront amorcer la concrétisation de certaines 

orientations prises en matière de diversification et de croissance. 

 

Au 31 décembre 2009, la Mutuelle Bel-Air reste devoir à la M.P.N. la somme de 111.701,51 €. Cette dette figure 

dans le passif du bilan de la Mutuelle Bel-Air sur les comptes 467110 et 467120 et par réciprocité dans le bilan actif 

de la M.P.N. au titre des créances (débiteurs divers). 

Flux de trésorerie 

2 178 181 €

2 209 222 €

2 185 973 €

2 279 888 €

2 120 000 €
2 140 000 €
2 160 000 €
2 180 000 €
2 200 000 €
2 220 000 €
2 240 000 €
2 260 000 €
2 280 000 €

euros

évolution capitaux propres du groupe

2006

2007

2008

2009



Répartition : 
produits 

Mutuelle Bel-Air : 12,31% 

M.P.N. : 87,69% 

charges 

Mutuelle Bel-Air : 12,22% 

M.P.N. :87,78% 

 Définition de l’entité 
combinante 
C’est l’entité chargée d’établir les 

comptes combines. Elle est 

désignée comme telle dans la 

convention de combinaison. 

Règle de 
combinaison 
La combinaison  est un cumul 

des comptes, préalablement 

retraités aux norme du groupe, 

effectué selon les règles 

comptables en vigueur. 

Article L.212-7 
du Code de la 
Mutualité 
(extraits) 
« I. Constituent un groupe 

les mutuelles ou unions qui 

forment entre elles […] un 

ensemble correspondant à 

l’un des cas suivants : 1° 

Ces organismes ont soit 

une direction commune, 

soit des services communs 

assez étendus pour 

engendrer une politique 

commerciale, technique ou 

financière commune […] 

II. Les mutuelles et unions 

appartenant à un groupe au 

sens du 3° du I ci-dessus 

établissent et publient des 

comptes consolidés dans 

les conditions définies par 

un règlement [de] (Ord. 

N°2009-79 du 22 janv. 2009, 

art. 6) « l’Autorité de 

contrôle prudentiel des 

normes comptables ». 

Ces comptes sont certifiés 

par les commissaires aux 

comptes dans les 

conditions prévues au 

deuxième alinéa de l’article 

L.823-9 du code de 

commerce. 

III. Lorsque deux ou 

plusieurs mutuelles ou 

unions appartiennent à un 

groupe, l’une de ces entités 

établit et publie des 

comptes combinés […]» 

 

 

 

Compte de résultat combiné 

Bilans combinés 


